
  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
PRESTATION 

 

 
TARIFS 

 
DOTATION 

 
 

Pension 
complète : 

 

 
 

Hébergement , petit 
dejeuner,déjeuner, 

goûter, diner. 
 

 
AVANT LE 25 MAI 2010 

 
320 � 

 

 
APRES LE 25 MAI 2010 : 

 
350 � 

 

 
 

Tenue de 
footballeur 

 
 

Demi-pension : 
 

 
 

Repas midi, gouter, 
soir. 

 
 
 

200 � 
 
 
 

 
Tenue de 

footballeur 

 
 
 

Le paiement peut s’effectuer en bons CAF ou chèques vacances.  (EN ATTENTE D’ACCORD) 

 
Les chèques doivent être libellés à l’ordre de STAGE FOOT 73.  

 
 

En cas de désistement, la somme de 100 � sera conservée pour frais de dossier. 
 

 

�

�

�
�
�
�
�
��
�
�
�
�	


�


